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Contexte – Prix de l’énergie
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Le défi du renouvelable - l’autoconsommation

Echelle individuelle Echelle collectiveEchelle d’un immeuble
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Etude de faisabilité - Données nécessaires

➢ Consommations
➢ Historique (annuel, mensuel, quart-horaire)

➢ Mandats
➢ Factures

➢ Profils de consommations types
➢ Périmètre de la CER

➢ Potentiel de production
➢ Orientations, inclinaisons
➢ Etudes de stabilité

➢ Potentiel de flexibilité
➢ Bornes de recharge
➢ Déplacement de charges
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Projet de Hannut – Périmètre initial
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Projet de Hannut – Analyse des consommations
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Projet de Hannut – Estimation de la production
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Projet de Hannut – Simulation de l’autoconsommation
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Projet de Hannut – Scénarios retenus

Scénario 1 Scénario 2

Nombre de participants 140 400

Auto-consommation

[MWh/an]

518 654

Taux

d’auto-consommation

77 % 97 %

Taux d’auto-suffisance 34 % 23 %
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Clés de répartition

Clé dynamique Clé par palier
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Coûts de fourniture
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Coûts de fourniture

Sans CER : 1 728 €/an

Avec CER : 1 488 €/an
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Sources de bénéfices
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AC individuelle • €€€€€

AC collective 
(entre bâtiments 

communaux)
• €€€

Vente/partage au 
sein de la CER

• €€

Vente du surplus 
en injection

• €

Objectif
Augmenter la production ER 

& la valoriser



Difficultés rencontrées – Double facturation

Besoin de simplification !

→ Marché Groupé de fourniture ?
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Difficultés rencontrées - Législation

➢Décret CER du 5 mai 2022 (Article 35quaterdecies)
➢Chaque participant est équipé d’un compteur communicant

➢Chaque participant renonce au tarif social pour la part fournie par la CER

➢Chaque participant renonce à la compensation

➢ L’électricité partagée par la communauté d'énergie est produite et injectée sur le 
réseau, soit par les installations dont elle est propriétaire, soit par les installations sur 
lesquelles elle dispose d'un droit de jouissance susceptible de lui conférer le statut de 
producteur, soit par les installations en auto-production détenues par ses membres 
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Difficultés rencontrées - Législation

➢AGW du 17 mars 2023
➢Article 11 § 1 – Autonomie : Aucun membre ne peut détenir > 50 % des droits de vote

➢CDLD
➢Article L1231-8, §2 – Une RCA dispose de la majorité des voix et assume la présidence 

dans les organes des filiales

→ Les RCA ne sont en pratique pas éligible au CE !
→ Comment assurer le suivi des objectifs communaux sans contrôle garanti ?
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Evolutions possible de la CER

➢Augmenter la puissance installée ?

➢ Intégrer d’autres moyens de production ? Éoliennes ?

➢Agrandir le périmètre ?

➢Ajouter des batteries de stockage ?

➢Ajouter des bornes de recharges pour véhicules ?

➢…
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Et maintenant ?

➢ Communication aux citoyens
➢ Liste d’attente

➢ Discussions avec RESA
➢ Mise en œuvre

➢ Exploitation prévue en 2024
➢ Marché de travaux
➢ Marché de service

➢ Subside à venir ?
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